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L’obésité infantile  

 

 
 
L’obésité des enfants constitue l’un des plus grands défis pour la santé publique au 21e siècle. Il s’agit d’un 
problème mondial qui affecte de nombreux pays à revenu faible et intermédiaire, en particulier en milieu 
urbain. 

La prévalence s’est accrue à un rythme alarmant. On estime qu’en 2016 le monde comptait plus de 41 
millions d’enfants en surpoids. Près de la moitié de ces enfants âgés de moins de 5 ans vivent en Asie et 
près d'un quart en Afrique. Les enfants en surpoids et obèses risquent de rester obèses une fois adultes et 
sont plus susceptibles de contracter des maladies non transmissibles telles que diabète et maladies 
cardiovasculaires à un âge plus précoce. 

Le surpoids et l’obésité, ainsi que les maladies qui leur sont liées, sont en grande partie évitables. La 
prévention de l’obésité de l’enfant doit donc se voir accorder un haut degré de priorité. 

Surpoids et obésité de l'enfant, OMS,  

(Disponible sur https://www.who.int/dietphysicalactivity/childhood/fr/) 

 

 
Vous répondrez aux questions suivantes dans une composition structurée. 

 
 
1. Présenter les causes de l’obésité infantile et analyser ses conséquences sur la santé. 

Expliquer le mécanisme d’apparition du diabète de type 2.  
 

2. « L’obésité est considérée par de nombreux experts comme une maladie de la transition 
économique et nutritionnelle » *. Justifier cette affirmation et mettre en évidence les incidences 
socio-économiques associées à l’obésité infantile. 
 

3. Argumenter les orientations stratégiques dans le domaine de la prévention et dans la prise en 
charge de l’obésité infantile.  

 

  

 

*Plan Obésité 2010-2013 
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   hygiène de vie désordonnée 
  Disponible sur : https://www.strasbourg.eu 
   
Annexe 7 :  « Obésité : dès 2 ans, l’activité physique et la sédentarité sont déterminants » 

  Actualités Recherches – Inserm – 24 Janvier 2017 
  Disponible sur : https://www.inserm.fr 

 
Annexe 8 : Document 1 :  Présentation de l’étude Esteban (novembre 2018) 
  EREN : Équipe de Recherche en Épidémiologie Nutritionnelle 
  Disponible sur : https://eren.univ-paris13    
 
  Documents 2 et 3 :  Article n°13 du 13 juin 2017  Extrait du Bulletin Epidémiologique  
  hebdomadaire  «  Corpulence des enfants et des adultes en France métropolitaine en 2015. 
  Résultats de l’étude Esteban et évolution depuis 2006. » 
  Disponible sur : https://invs.santepubliquefrance.fr
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Annexe 2  

Document 1 : Extrait Education à l’alimentation et au goût 

La santé des élèves 

Éducation à l'alimentation et au goût 

 
L'éducation à l'alimentation et au goût intervient en classe tout au long de la scolarité. Les enseignants contribuent à 
l'acquisition des bonnes habitudes alimentaires : la sensibilisation des élèves peut se faire en classe, conformément 
aux programmes scolaires, ou dans le cadre d'activités spécifiques. 

 

Apprendre à bien se nourrir 
Formation du goût 
Le programme national nutrition santé (PNNS) 

  Le programme national de l’alimentation (PNA) 

Apprendre à bien se nourrir 
 

Le repas est un moment privilégié d'apprentissage en famille ou à l'école. Les menus équilibrés des restaurants 
scolaires aident les élèves à acquérir de bonnes habitudes alimentaires. 
L'éducation à la nutrition intervient en classe, dès l'école où les enfants acquièrent leurs premières habitudes 
alimentaires. Les enseignants jouent un rôle clé pour apprendre aux élèves les règles d'un bon comportement 
alimentaire et leur faire connaître les effets de l'alimentation sur la santé. 
Les programmes scolaires développent tout au long de la scolarité, et notamment au cycle 2 et au cycle 4 les 
connaissances des élèves dans le domaine de l’alimentation. L’activité physique est enseignée tout au long de la 
scolarité. Tous ces cours doivent être l’occasion de transmettre des informations et d’éduquer les jeunes sur la 
relation nutrition santé et sur les repères du programme national nutrition santé (PNNS) et leur mise en pratique. 
Professeurs d'économie, de géographie, SVT (sciences et vie de la Terre), PSE (prévention santé environnement), 
langues vivantes, EPS (éducation physique et sportive), etc., peuvent conduire un ensemble de projets d'éducation à 
l'alimentation en lien avec les programmes d'enseignement et les autres acteurs intervenant au sein de 
l'établissement scolaire (adjoint économique ou gestionnaire, chef de cuisine, conseiller principal d'éducation, 
assistant d'éducation, producteur local, diététicien, association, etc.). Ces actions s’inscrivent dans le cadre du 
parcours éducatif de santé. 
 
Formation du goût 

 

La capacité d'apprécier des saveurs différentes, de les différencier et de parler de ses sensations s'apprend et se 
cultive. L'école joue un rôle important dans l'éveil au goût. Elle valorise le patrimoine culinaire et promeut des 
produits de bonne qualité gustative et nutritionnelle. 
Le goût s'apprend, s'éduque, s'acquiert dans le temps. Se faire plaisir, c'est aussi prendre son temps et savoir 
choisir. Des actions de formation du goût interviennent lors des cours ou à l'occasion d'activités ou d'animations 
diverses, parfois avec le concours d'intervenants extérieurs qualifiés, comme par exemple : 

 organisation d'animations dans le cadre d'ateliers de découverte  
 valorisation du patrimoine culinaire  
 promotion des produits de bonne qualité 
 découverte des odeurs, des saveurs, des épices et des essences  
 explication des secrets de fabrication 
 exercice de l'esprit critique face aux tendances et aux médias 

‒ 3 ‒ Tournez la page S.V.P.
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Des expérimentations d’ateliers cuisine, s’appuyant en particulier sur des associations et des collectivités 
territoriales, sont en cours en lien avec des écoles et quelques collèges. 
 
Le programme national nutrition santé (PNNS) 

 
Dans le cadre du PNNS, en collaboration avec Santé publique France, des outils d'intervention en éducation à la 
santé sont proposés : 

 une affiche de promotion des repères nutritionnels pour les enfants des écoles primaires  
 un guide nutrition pour les élèves de cinquième, "J'aime manger, j'aime bouger" 

Ces documents accompagnent la mise en place de projets éducatifs sur la nutrition, en complément des 
programmes d'enseignement. 

 
Programme national nutrition santé (PNNS) 
Surpoids et obésité : un problème de santé publique 

En France, l'accroissement des cas de surcharge pondérale et d'obésité parmi les enfants et les adultes devient un 
problème de santé publique. 
L'obésité est un facteur de risque reconnu pour plusieurs problèmes de santé : hypertension, cholestérol, diabète, 
maladies cardiovasculaires, problèmes respiratoires, arthrite et certaines formes de cancer. 
Le programme national nutrition santé (PNNS) a pour objectif : 

 d'améliorer la santé des français en agissant sur la nutrition  
 d'abaisser la prévalence de l’obésité et du surpoids 

 
Programme national nutrition santé 
Mesures prises en milieu scolaire 

Interdiction des distributeurs de produits alimentaires 
Les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants sont interdits dans les 
établissements scolaires. Les établissements scolaires sont incités à installer des fontaines d'eau réfrigérée. 

Promotion de l'activité physique 
La prévention du surpoids et de l'obésité implique un apprentissage concernant les apports et les dépenses 
énergétiques. Les cours d'éducation physique et sportive (EPS) jouent un rôle essentiel. 

Recommandations concernant les collations et goûters 
La collation matinale à l'école n'est ni systématique, ni obligatoire. Elle ne se justifie pas pour les élèves qui ont 
pris un petit-déjeuner avant de venir à l'école. Les enseignants peuvent cependant en mettre une en place, au 
moins deux heures avant le déjeuner. Les boissons ou aliments proposés aux élèves permettent une offre 
alimentaire diversifiée en privilégiant l'eau, les jus de fruit sans addition de sucre, le lait ou les produits laitiers 
demi-écrémés, le pain, les céréales non sucrées. 
D'autres moments de la vie de l'école sont l'occasion d'apports alimentaires supplémentaires : goûters 
d'anniversaire, fêtes de Noël ou de fin d'année, etc. Ces événements festifs offrent un moment de convivialité, de 
partage et de plaisir. Il est souhaitable de ne pas les multiplier et de les regrouper par exemple mensuellement, 
afin d'éviter des apports énergétiques excessifs. 
 
Le programme national de l’alimentation (PNA) 

 
Le PNA a, entre autres, pour objectif de faciliter l’accès des plus jeunes à une bonne alimentation fondée sur le 
goût, l’équilibre entre les aliments et les rythmes des prises alimentaires, la convivialité dès l’école primaire. 
Avec le secteur de la restauration scolaire, un travail en partenariat est engagé pour améliorer les conditions de 
restauration dans les établissements scolaires, notamment pour faire respecter les règles nutritionnelles et 
améliorer l’offre alimentaire. 

Mise à jour : octobre 2019 
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Document 2 : Extrait des « Ressources pour mettre en œuvre la politique éducative dans les 
territoires académiques » 
 
Objectif 2 : Généraliser la mise en œuvre de l'éducation nutritionnelle et promouvoir les activités 
physiques (intégrant la prévention du surpoids et de l'obésité) 
 
L'éducation nutritionnelle s'inscrit dans une politique nationale qui s'appuie sur le Programme national nutrition 
santé (PNNS), le Plan obésité (PO) et le Programme national de l'alimentation (PNA).  
Le Programme national nutrition santé a pour objectif général l'amélioration de l'état de santé de l'ensemble de la 
population en agissant sur la nutrition. Le PNNS 2011-2015 prolonge, précise et renforce les axes des précédents 
PNNS. Les actions déjà initiées sont rappelées dans le dossier national d'information à destination des équipes 
pédagogiques Alimentation et activités physiques, disponible en ligne sur le site Éduscol. 
 
Le Plan obésité 2010-2013 témoigne d'une nouvelle ambition interministérielle dans la lutte contre l'obésité. Dans 
toutes les zones où cela est possible, une orientation vers les dispositifs extérieurs de prise en charge de l'obésité 
devra, en particulier, être encouragée selon les recommandations de ce plan. 
 
Le Programme national de l'alimentation a entre autres pour objectif de faciliter l'accès des plus jeunes à une 
bonne alimentation fondée sur le goût, l'équilibre entre les aliments et les rythmes des prises alimentaires, la 
convivialité dès l'école primaire. Des travaux sont engagés avec le secteur de la restauration scolaire pour 
améliorer les conditions de restauration dans les établissements scolaires, notamment pour faire respecter les 
règles nutritionnelles et améliorer l'offre alimentaire. 
 
Des expérimentations d'ateliers cuisine, s'appuyant en particulier sur des associations et des collectivités 
territoriales, sont en cours en lien avec des écoles et quelques collèges. 
 
Objectifs opérationnels 
 
- Informer et accompagner la note de service relative aux recommandations sur les modes et les rythmes des 

prises alimentaires à l'école primaire. 
- Renforcer la formation pour accompagner la mise en œuvre d'un programme d'éducation à la santé en 

primaire et au collège en matière de nutrition (cf. ressources 1).  
- Mettre en place les conditions pour un développement de l'activité physique (cf. ressources 5). 
- Faciliter la collecte des données relatives au poids et à la taille des enfants de grande section de maternelle (cf. 

ressources 6). 
- L'indicateur de prévalence du surpoids et d'obésité des enfants de grande section de maternelle est retenu 

par toutes les ARS. Les mécanismes permettant la collecte et la transmission des données brutes aux fins 
d'analyse seront organisés au niveau régional. 

 
Mise en œuvre 
 
- La consommation d'eau potable dans les écoles et les établissements publics locaux d'enseignement est 

favorisée en facilitant l'accès aux points d'eau pour les élèves. La réalisation complète de cet objectif nécessite 
une collaboration avec les collectivités territoriales, à chacun des niveaux concernés (école, collège, lycée), (cf. 
ressources 4). 

- Un suivi est prévu à l'école pour l'enfant obèse (cf. ressources 6). 
- L'opération Un fruit pour la récré, engagée en 2010-2011 dans les écoles, est étendu dans les collèges et les 

lycées - (cf. ressources 3). 
- L'éducation sensorielle et au goût est développée. 
- Les ateliers cuisine sont développés pour les élèves de l'école primaire et du collège dans un cadre extérieur. 
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Ressources 
 
1. Formation éducation nutritionnelle 
- Dispositif de formation à distance (FOAD) élaboré par le réseau universitaire d'éducation à la 

santé UNIRéS destiné aux enseignants. 
- Fiches conseils Nutrition de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé (Inpes) 
 
2. Éducation nutritionnelle 
- Hors des manuels scolaires, seuls les outils d'intervention porteurs du logo du PNNS ou du logo Bien manger 

c'est l'affaire de tous, du ministère chargé de l'alimentation, doivent être utilisés au sein des établissements 
scolaires. Ils garantissent la diffusion de messages clairs et de repères fiables sur la nutrition, en évitant les 
ambiguïtés. Coffrets pédagogiques et guides disponibles sur le site professionnel : Manger Bouger. 

- Fiches pédagogiques, concours et activités ludiques pour faire découvrir aux élèves des repères sur notre 
alimentation : http://www.alimentation.gouv.fr/. 

 
3. Opération un fruit pour la récré 
- Repère un fruit pour la récré : http://alimentation.gouv.fr/un-fruit-pour-la-recre. 
 
4. Consommation d'eau 
- Mallette Léo et l'eau - livret enseignant, diffusée par l'Inpes et fiche conseil du PNNS De l'eau sans 

modération http://www.inpes.sante.fr/. 
 

5. Nutrition et activité physique  
- Dossier national d'information à destination des équipes éducatives : Nutrition à l'école alimentation et 

activité physique 
- Guide méthodologique du programme d'intervention auprès des collégiens centré sur l'activité physique et la 

sédentarité (ICAPS), rédigé en collaboration avec l'Inpes, sera diffusé et mis en ligne fin 2011 ; Présentation de 
la démarche Icaps. 

- Site Bouge..., une priorité pour ta santé ! sur le programme national de prévention primaire et d'éducation à la 
santé pour les enfants, réalisé à l'initiative de la Mutualité française, en partenariat avec l'Union nationale du 
sport scolaire (UNSS). 

- Guide nutrition pour les ados : J'aime manger, j'aime bouger  diffusé à tous les professeurs des sciences de la 
vie et de la Terre pour les élèves de 5ème par l'Inpes. 

- Coffret Fourchettes & baskets  réalisé pour les équipes éducatives des collèges. 
 
6. Prévention de l'obésité 
- Document d'accompagnement Kit IMC - Evaluer et suivre la corpulence des enfants, élaboré par l'Inpes, 

destiné aux professionnels de santé pour un premier diagnostic des élèves obèses. 
- Outil d'intervention en éducation à la santé pour les enfants en surpoids, diffusé en 2011 par l'Inpes, en 

direction les personnels de santé http://www.inpes.sante.fr/. 
 
Cadre réglementaire 
 
- Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique (article 30) : suppression des 

distributeurs automatiques de boissons et produits alimentaires payants et accessibles aux élèves dans les 
établissements scolaires 

- Circulaire n° 2010-125 du 18 août 2010 relative au développement du sport scolaire. 
- Note de service n° 2010-126 du 18 août 2010 relative à l'expérimentation Cours le matin, sport l'après-midi.  
- Le Plan obésité 2010-2013 
 
Indicateur 
 
National 
- Proportion d'établissements engagés sur un projet nutrition activité physique (cf. Plan obésité) 
- Proportion d'élèves en surpoids ou en situation d'obésité en grande section de maternelle (source : enquête 

DREES/DGESCO) 
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Ressources 
 
1. Formation éducation nutritionnelle 
- Dispositif de formation à distance (FOAD) élaboré par le réseau universitaire d'éducation à la 

santé UNIRéS destiné aux enseignants. 
- Fiches conseils Nutrition de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé (Inpes) 
 
2. Éducation nutritionnelle 
- Hors des manuels scolaires, seuls les outils d'intervention porteurs du logo du PNNS ou du logo Bien manger 

c'est l'affaire de tous, du ministère chargé de l'alimentation, doivent être utilisés au sein des établissements 
scolaires. Ils garantissent la diffusion de messages clairs et de repères fiables sur la nutrition, en évitant les 
ambiguïtés. Coffrets pédagogiques et guides disponibles sur le site professionnel : Manger Bouger. 

- Fiches pédagogiques, concours et activités ludiques pour faire découvrir aux élèves des repères sur notre 
alimentation : http://www.alimentation.gouv.fr/. 

 
3. Opération un fruit pour la récré 
- Repère un fruit pour la récré : http://alimentation.gouv.fr/un-fruit-pour-la-recre. 
 
4. Consommation d'eau 
- Mallette Léo et l'eau - livret enseignant, diffusée par l'Inpes et fiche conseil du PNNS De l'eau sans 

modération http://www.inpes.sante.fr/. 
 

5. Nutrition et activité physique  
- Dossier national d'information à destination des équipes éducatives : Nutrition à l'école alimentation et 

activité physique 
- Guide méthodologique du programme d'intervention auprès des collégiens centré sur l'activité physique et la 

sédentarité (ICAPS), rédigé en collaboration avec l'Inpes, sera diffusé et mis en ligne fin 2011 ; Présentation de 
la démarche Icaps. 

- Site Bouge..., une priorité pour ta santé ! sur le programme national de prévention primaire et d'éducation à la 
santé pour les enfants, réalisé à l'initiative de la Mutualité française, en partenariat avec l'Union nationale du 
sport scolaire (UNSS). 

- Guide nutrition pour les ados : J'aime manger, j'aime bouger  diffusé à tous les professeurs des sciences de la 
vie et de la Terre pour les élèves de 5ème par l'Inpes. 

- Coffret Fourchettes & baskets  réalisé pour les équipes éducatives des collèges. 
 
6. Prévention de l'obésité 
- Document d'accompagnement Kit IMC - Evaluer et suivre la corpulence des enfants, élaboré par l'Inpes, 

destiné aux professionnels de santé pour un premier diagnostic des élèves obèses. 
- Outil d'intervention en éducation à la santé pour les enfants en surpoids, diffusé en 2011 par l'Inpes, en 

direction les personnels de santé http://www.inpes.sante.fr/. 
 
Cadre réglementaire 
 
- Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique (article 30) : suppression des 

distributeurs automatiques de boissons et produits alimentaires payants et accessibles aux élèves dans les 
établissements scolaires 

- Circulaire n° 2010-125 du 18 août 2010 relative au développement du sport scolaire. 
- Note de service n° 2010-126 du 18 août 2010 relative à l'expérimentation Cours le matin, sport l'après-midi.  
- Le Plan obésité 2010-2013 
 
Indicateur 
 
National 
- Proportion d'établissements engagés sur un projet nutrition activité physique (cf. Plan obésité) 
- Proportion d'élèves en surpoids ou en situation d'obésité en grande section de maternelle (source : enquête 

DREES/DGESCO) 
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Annexe 3 

 
Document 1 

 

 

 

 

L’indice de masse corporelle
est calculé au moins une fois

par an à partir de l’âge de 2 ans.

Après 1 an, l’indice  
de masse corporelle

doit diminuer au  
moins jusqu’à 5 ans,  

puis augmenter  
progressivement.
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Annexe 4 
 

 

Document 1 : Extrait des « Etudes et résultats » N° 993 février 2017 

L’indicateur utilisé pour évaluer la corpulence est l’indice de masse corporelle (IMC). À la différence 
des adultes, pour lesquels il existe une valeur unique de l’IMC pour définir le surpoids d’une part et 
l’obésité d’autre part, les seuils chez l’enfant évoluent selon l’âge et le sexe en raison des variations 
de corpulence au cours de la croissance. Les seuils utilisés pour le surpoids et l’obésité sont ceux 
de 2007 établis pour les enfants par un groupe de travail réuni sous l’égide de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) : l’International Obesity Task Force (IOTF) (Cole T. et al, 2000).  

Les termes « surcharge pondérale » ou « excès pondéral » incluent l’obésité. Ces seuils sont 
définis pour chaque sexe et pour chaque tranche d’âges de 6 mois. Ils s’inscrivent sur des courbes 
qui rejoignent, à 18 ans, les valeurs de 25 et 30 qui correspondent respectivement au surpoids et à 
l’obésité chez l’adulte.  

 

 

Document 2 :  

 

 

‒ 9 ‒ Tournez la page S.V.P.
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Annexe 5 

 

 
 

Extrait du rapport de la commission de l’OMS pour mettre fin à l’obésité de l’enfant : plan de mise en œuvre. 
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Annexe 5 

 

 
 

Extrait du rapport de la commission de l’OMS pour mettre fin à l’obésité de l’enfant : plan de mise en œuvre. 
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 Annexe 6 

 CAAPS : conseils et accompagnement pour agir en promotion de la santé en faveur des jeunes 
    REDOM : réseau d’éducation thérapeutique 

‒ 11 ‒ Tournez la page S.V.P.
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Annexe 7 

Obésité : dès 2 ans, l'activité physique et la sédentarité sont déterminantes 
 
Le risque lié à l'alimentation reste à préciser 
 
L'analyse a été conduite de façon séparée pour les deux sexes, "car dès l’âge de 2 ans, l’activité 
physique et le pourcentage de masse grasse diffèrent entre les filles et les garçons" précise 
Sandrine Lioret. Chez les garçons, "le temps passé devant les écrans est du temps qu'ils ne 
passent pas à des activités plus dépensières en énergie. Il est également possible que l’exposition 
à la publicité alimentaire favorise le snacking. Leur temps d’écran à 2 ans était d’ailleurs associé à 
un recours plus fréquent aux aliments transformés de type snacking / fast-food. D'où un excédent 
probable du bilan énergétique de ces enfants". Quant aux filles, il est possible que le temps de jeux 
en plein air soit un meilleur indicateur de l'activité physique totale chez elles : cela pourrait expliquer 
en partie pourquoi la relation inverse entre jeux en plein air et adiposité ultérieure n’ait été observée 
que chez elles dans cette étude. 
 
Même si ces résultats méritent d’être confirmés par d’autres travaux, "dans un souci de prévention 
précoce du surpoids chez l’enfant, il apparaît pertinent de ne pas s’intéresser uniquement à 
l’alimentation. On a tendance à croire que les jeunes enfants sont spontanément et suffisamment 
actifs, mais la littérature révèle qu'ils consacrent l’essentiel de leur temps à des activités 
sédentaires, et qu’il existe une grande variabilité interindividuelle pour l’activité physique. Ces 
résultats suggèrent l’importance de promouvoir et d’encourager les jeux en plein air dès le plus 
jeune âge, et de limiter l’exposition aux écrans : "C'est donc également sur ces pratiques qu'il faut 
appuyer les messages de prévention". 
 
Dans cette étude, l’alimentation à 2 ans n'apparaissait pas statistiquement discriminante vis-à-vis 
de l’adiposité ultérieure : "Des travaux antérieurs conduits à partir des données EDEN* ont montré 
que les profils alimentaires à 2 ans tendaient à persister jusqu’à 5 ans. Il est possible que de 
mauvaises habitudes alimentaires prises dès la petite enfance ne s’expriment sur la balance 
énergétique que plus tardivement, lorsque l’activité physique diminue, puisque celle-ci diminue avec 
l’âge". De plus, les familles EDEN avaient un niveau socio-économique globalement supérieur à la 
population générale. Or l’alimentation est socialement différenciée dès la première année de vie : "Il 
est donc possible que la relation entre alimentation et adiposité ait été sous-estimée", commente la 
chercheuse. "En outre, dans cette étude, les indicateurs d’activité physique et de sédentarité sont 
corrélés aux profils alimentaires des enfants. Pour toutes ces raisons, il est important de poursuivre 
les recherches pour préciser l’importance de l’alimentation chez le jeune enfant vis-à-vis du risque 
ultérieur d’obésité". 
 
Des travaux à venir pourraient prochainement compléter ce bilan, précise la scientifique : "Il faudra 
en particulier déterminer si le lien entre les comportements impliqués dans la balance énergétique à 
2 ans et le risque d’obésité se maintient au-delà de 5 ans". Pour cela, l'équipe va notamment 
s'intéresser à l’âge du rebond d'adiposité : le moment où l’IMC repart à la hausse après être passé 
par son point le plus bas. Il intervient généralement vers 6 ou 7 ans, mais, s'il se produit plus 
précocement, il est prédictif d'obésité ultérieure… Par ailleurs, ces analyses pourront être 
reproduites au sein d'une cohorte plus représentative de la population générale : la cohorte ELFE 
(Étude longitude Longitudinale Française depuis l’Enfance) dans laquelle près de 18 000 enfants 
nés en 2011 en France métropolitaine ont été recrutés. En plus des questionnaires portant sur le 
temps consacré à différentes activités, une partie de ces enfants a été équipée d'un accéléromètre 
durant une semaine, à l’âge de trois ans et demi, pour mesurer plus objectivement leur niveau 
d'activité physique. Enfin "l'étude interventionnelle ECAIL que nous démarrons prochainement va 
s'intéresser spécifiquement aux questions de nutrition et autres comportements précoces : elle 
suivra 800 femmes enceintes en situation de vulnérabilité sociale, ainsi que leur enfant jusqu’à ses 
2 ans". 
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Annexe 8 

Document 1 

 

L’étude de SanTé sur l’Environnement, la Biosurveillance, l’Activité physique et la Nutrition 2014-
2016. 

Le Programme national nutrition santé (PNNS) a souhaité en 2011 la reconduction de l’Étude 
nationale nutrition santé (ENNS-2006) afin de disposer de données fiables d’évolution de la 
situation en matière de surveillance nutritionnelle. C’est dans ce cadre que Santé publique France a 
mis en place l’Étude de SanTé sur l’Environnement, la Biosurveillance, l’Activité physique et la 
Nutrition (étude Esteban) pour répondre à des objectifs de biosurveillance, de surveillance des 
maladies chroniques et de surveillance nutritionnelle (alimentation, activité physique et marqueur de 
l’état nutritionnel). L’Esen (Equipe de surveillance et d’épidémiologie nutritionnelle) a été chargée 
de l’analyse du volet Nutrition de cette étude et de sa mise en perspective avec les résultats de 
l’étude ENNS. 

Esteban a été réalisée sur un échantillon d’enfants de 6 à 17 ans et d’adultes de 18 à 74 ans 
résidant en France métropolitaine. Suite à un tirage au sort selon un plan de sondage a 3 degrés, 
l’inclusion des sujets s’est déroulée d’avril 2014 à mars 2016 pour tenir compte de la saisonnalité de 
l’alimentation et des expositions éventuelles. La collecte de données comportait des questionnaires 
sociodémographiques, comportementaux et environnementaux, des recueils alimentaires et un 
examen de santé avec mesures anthropométriques et prélèvement biologiques. Ainsi, l’enquête 
alimentaire a été réalisée chez 1 281 enfants et 2 835 adultes. L’examen de santé a quant à lui été 
réalisé chez 1 104 enfants et 2 503 adultes. 
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